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Dans la vie de tous les jours, elle
vous accompagne. Une angine,
un accouchement, une jambe
cassée aux sports d’hiver, une

invalidité, elle vous soulage et vous pro-
tège. C’est votre mutuelle.

Récemment la nôtre nous a proposé de
remplir un questionnaire relatif à ses
produits et services complémentaires.
Celui-ci répertorie une série d’offres po-
tentielles que le mutualisé standard doit
évaluer sur une échelle variant de 1
(aucune importance) à 10 (extrêmement
important). Nous nous sommes prêtés à
cet exercice. Après les questions relati-
ves à l’objet même d’une mutualité, à sa-
voir les soins de santé, notre opinion est
sollicitée par rapport au concept de
“carte de fidélité” qui proposerait des
avantages (promotions, réductions, remi-
ses) sur des produits concernant notre
santé et notre bien-être.

Si des réductions sur des produits ho-
méopathiques ou des montures de lunet-
tes sont séduisantes, d’autres avantages
soulèvent nombre de questionnements
sociétaux qui méritent d’être détaillés.

D’emblée, le questionnaire nous de-
mande “quelle importance accorde-
riez-vous à des réductions
sur des voyages et des
billets d’avion?”. Qui ré-
pondrait “non” à une
telle proposition ?
Mais quel est le
rapport avec ma
mutualité ou
ma santé? De-
vrons -nous
bientôt nous
rendre dans
n o t r e
agence de
voyages
pour obte-
nir un ra-
bais sup-
p l é m e n -
taire pour

nos soins dentaires ? Les
mutualités, propriétaires de
centres de vacances et de
santé à la côte et dans les Ar-
dennes, se sentent-elles obligées de se
mettre à l’unisson des voyages “all inclu-
sive” vers les tropiques dans des hôtels
formatés pour que le vacancier y re-
trouve les gaufres et le saucisson “de
chez nous” ? Notre mutuelle souhaite-
rait-elle que ses affiliés participent à la
globalisation des échanges ou aux émis-
sions de dioxyde de carbone dans l’atmos-
phère et donc au réchauffement climati-
que avec tout son cortège de catastro-

phes naturelles en inflation et de consé-
quences néfastes sur la santé des plus
vulnérables?

Non, avançant dans le sondage, notre
mutuelle désire promouvoir la bonne et
saine bouffe auprès de ses adhérents,
gage de bonne santé. Non pas en les moti-
vant à se rendre à pied dans leur com-
merce de proximité ou à la ferme proche,
mais en les poussant à acheter des “pro-
duits à caractère sain ou bio dans les su-
permarchés”… Cela signifierait-il que no-
tre mutuelle considère que certains pro-
duits ne seraient sains que dans les gran-
des surfaces, au détriment de notre légu-
mier favorisant les produits du ter-
roir (en respectant le rythme des
saisons) qui s’en trouverait en-
core un peu plus margina-
lisé?

Pas du tout, notre mu-
tuelle souhaiterait que

n o u s n o u s
sentions bien

pour aller acheter
nos pommes de terre

israéliennes “bio” dans notre hypermar-
ché bordant le périphérique venteux
sans charme ni identité. Et pour cela,
elle nous proposera pêle-mêle des réduc-
tions pour des crèmes de jour, elle nous
incitera à nous détendre en visionnant
des superproductions hollywoodiennes
dans un grand complexe cinématographi-
que, elle nous poussera à passer un bon
moment au restaurant ou, et c’est la ce-
rise sur le gâteau, elle nous soulagera de

notre stress existentiel quotidien en
nous accordant “une remise pour des
parcs à thèmes comme Eurodisney”
(sic !).

Clairement, la plupart de ces sugges-
tions ne s’inscrivent pas dans une logi-
que de développement durable, annihi-
lent les vains efforts des maigres politi-
ques nous incitant à nous orienter vers
une citoyenneté responsable et banali-
sent de manière in-
sidieuse les proces-
sus d’imposition
et d’uniformisa-
tion des pratiques
mercantiles.

La tentat ion
d’étendre leurs ac-
tivités, voire d’uti-
liser à des fins de
marketing et de
vente leurs f i -
chiers d’affiliés
peut vite mener à
des abus. En combinant santé, bien-être
et promotion, on tombe dans le travers
de la santé comme produit de consomma-
tion. Aurons-nous une réduction de coti-
sation en s’inscrivant à un club de sport
(même si on y passe plus de temps au

bar que sur les tapis roulants) ou si nous
achetons de l’huile d’olive ? Notre mu-
tuelle songera-t-elle à envoyer un bon
d’achat pour une margarine sans choles-
térol à ceux d’entre nous qui souffrons
du cœur?

L’enquête dont il est question laisse
penser que la mutuelle concernée cher-
che à combler ses affiliés. Mais le but est
également d’en acquérir de nouveaux ou
plutôt de séduire ceux d’une autre. Le
spectre de la concurrence et de la course
aux parts de marché n’est pas loin.

Rappelons que la mutuelle intervient
dans le cadre de l’assurance obligatoire
pour, notamment, garantir le rembourse-

ment des soins de santé ou le paiement
de primes d’invalidité grâce à un finance-
ment de la sécurité sociale. En plus de
l’obligatoire, l’assurance complémen-
taire “facultative”, financée par les coti-
sations des membres, offre une couver-
ture supplémentaire pour, entre autres,
des soins infirmiers, une allocation de
naissance, un prêt de matériel médical,
un déplacement en ambulance, une assu-

rance hospitalisa-
tion, etc. Cette as-
surance devrait se
limiter à son objec-
tif initial : complé-
ter la couverture
offerte par la sécu-
rité sociale afin de
prévenir ou cou-
vrir les risques
liés à la santé des
membres d’une
mutuelle, et non
se muer en cen-

trale d’achat. Or, on peut constater que
les mutuelles s’inscrivent de plus en plus
dans une logique de concurrence com-
merciale sur des aspects qui s’éloignent
de la santé. Cette concurrence les incite
à faire appel à des techniques de marke-

ting, comme nous pouvons actuel-
lement le voir et l’entendre, qui pè-
seront inévitablement sur leur
budget au détriment d’autres af-

fectations bien plus utiles à la so-
ciété.

Pourquoi ne pas interdire
aux mutuelles le recours à la
publicité comme c’est le cas

pour les professions médicales et limiter
légalement leur champ d’activité à des
actions strictement liées à la santé?

Autrement, ne risque-t-on pas de se re-
trouver dans un de ces scénarios d’antici-
pation où notre héros, gavé d’alica-
ments, de distractions “éco-durablo-tou-
ristiques” et de sodas biologiques pro-
duits par les multinationales en mal de
reconversion, décidera subitement de
changer de mutuelle lors d’une offre in-
croyable de fin d’année dans son hyper-
marché, dénichée entre le rayon pro-
duits surgelés sains et la poudre à lessi-
ver bio 6 en 1?… �

◗ Le collectif “Place du Marché” se donne pour but de
sensibiliser le public à certaines pratiques qui vont à
l’encontre du développement durable et de la citoyen-
neté responsable. Web www.placedumarche.org

◗ Promo, carte de fidélité… Les mutuelles s’inscrivent de plus
en plus dans une logique de concurrence commerciale sur des
aspects qui s’éloignent de la santé.

Opinion - SANTÉ

Mutualité “all inclusive”
COLLECTIF “PLACE DU MARCHÉ”

(Jean-Pierre Balthasar, Fabrice Collignon, Pierre
Collin, Pierre de Wit, Pierre Ozer, Dominique Perrin
et Martin Willems)

� Illustration philippe.brasseur@cartoonbase.com

POURQUOI NE PAS

INTERDIRE AUX

MUTUELLES LE RECOURS À

LA PUBLICITÉ COMME C’EST

LE CAS POUR LES

PROFESSIONS MÉDICALES ?


